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EXTRAIT DU REGIST

l,e scize octobre deur mil ÿingt-cirq à dix-huit h.ures trente, lc Conscil Communrutrirc légele-
menl convoqué 1.09 octobr.2025, s'cst réuni soùs la présidence de M. Oli!'ier HtIRABIELLE,
Présid€Dt.

ETAIENT PRESENT§ : MMl.lS EI MM Al-BI-lRl- ( l.oneron), AMIOI (( ours les Banes). BER-
N^RD (t.c Chauta)). BEZII (1, Guerche sur l'^ubois). BoNDotlx (Cours lcs llarrcs). B(TISSON
((icrmign) l'll\cmpl), C^Dl()l (Jouel sur l'Aubois). CotIRTA.DET (l-a Chappelle llugon). Dl:
BARTILI,AI lÂpremont sur Allier), D(ICAS'tlrl- (l-a Gucrche sur l'Auhois), DtICROT (Cun).
Glol {l-a Chapcl[ Ilugon). II(]RABIELLE {Cufi} ). l-A(TRENT (Jouer sur l'Aubois). t.oRRE
(CuE). !!{ANCION (Couni lcs [JarrÈs). MOREATI(l,a (iucrche sur l'Aubois). I'AQ[Il']1 (l-a Guerche
sur l Aubois). S^tIVAGNAT (Toneron).

EXCUSES : l\1Ml:S l:l l\4M AtrllI]R (Âprcnx)Dl sur Allicr). l]ËAlltlX ((;erûrign) lhxempl).
ll()lSSlEIt (l-a (jucrche sur l'Âubois). COMBllMoRlil. (1..t (iuerche sur l 

^ubois). 
ll^NQtllEZ-

l'}A t : I-RA I ( Saint-l I ilairlr dc (;ondillt ). I-l^NO ( N.l.nctou-(bülurÈ ). M( )t I I ON lMarscillcs lès Aubi-
8n) ). s^l rvAN l)'^ll^À'loN (l.c ('haurat ). 1 lllllAl ll l (sAINt -HIt.AIRIt t)ti a;oNl)ll.t.\').

ABSENTS: MMES I.:1 MM (iA(IDRY {Marseillcs l.ès Aùbignt ). MAIIP^SI-h (l.A Gtlt:R('tltl
strR l.'At rBots).

EXCUSES AVEC POIJVOIR : MMES E I MM BOt IQtJf:l.Y (Jouet sur l'Aubois) à M. l.AtJRl:N].
Cll^SSh'- (Jousl sur lAuhoi§) à Mmc CADlOf. F()NlÂlNE (l-a Gu!'rche sur l'Auboisl à Mme
Bllzlr. R^Tll-l-ON ( l\,lenetou-('outùre ) à M. tltlRABll-ll.l.U. RODRIct,ES (Toneron) à M. SAttVA-
GN T.

SECRETAIRE : l\'l L^trRl:N I

Vtl lcs délibérations du ('onseil Communaurahen 9/2025. lttt2Ù25. t4t2021. I l/2025.34/2025.
V(] le dossier d APD !'nro)é à laCDCle l0 ocrobrc 2025.
V[ I la réunion tcchnique qui s'cst lenuc à la CDC le l5 octobrc 2025.

l,e Presidenl donnc lscturs des principales conclusions de la phase AIrD el indique que I'estimation des
lrdvaux esr fixée â 5 | 5 000 €ll f. ll propos€ à l'Assemblée l'approbâliôn de la pht§e l'ApD.

l,e ('onseil Communaulairc. après en avoir déliberé. à l'unaninlilé des présents.

-VALIDE la phase 
^P[) 

d! pro8rammc de tmr au\

-AUTORISE le Présidcnt à débuter ln réalisalion de la phi§€ I'Ro des érudcs er à la signer

-AIITORISE lc Présidcnl à lancer les appels d'ollics

- AIITORISE lc Président à signcr lous les documcnls aflërcnls à cetre décision.

Pour extrail conforme.
Fait à la CDC, le l6 octobre 2025

l,e sec de
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EXCUSES Â\'EC POIJVOIR : N,ÀIES tr I ÀlN4 lJ(.)t lQt il:l-\' Uoucl sur l'^ubois) à M. l.^tIRENI.
( lIÂSSIN (Jouel sur l'Aubois) à Mme ('At)lO]-. FONT^INÈ ([,â cuerche sur l'^ubois) à Mmt'
tlliZI:. RA lll-l-ON (Mcnctou-('oulure) à M. llt lR^Bllll.l.ll. RODRI(itltiS (Toneron) à M. SAtIV^-
(iN^T.
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Entre l-oire &Vol dAubois

EXTRAIT DU REGIST

Le seire o.lobr. dcu)i mil vingt-rinq à dir-huit heures trente. le Corseil Commlrorutrire lé8rle-
menl convoqué le 09 octobre 2025, s'est réuni sous la présidencc de M. Olivier HLIRABIELLE.
Prasidêllt.

ETAIENT PRESENTS: N',tvll:S EI l\,lt!l 
^l,ljliRl 

(Torteron). ANllol {Courr lcs llarrss). IlÈR-
NARI) (l.c ( haula) )- BI-.ZI. (l,a Guerchs sur l'^uboisl. l]()NI)OtiX 1(burs les Uancs). lltlISS()N
((icrmign) l'll\cmpt). C^l)l([ (Jouel sur l'^uhois). (I)trRZ^l)l]'l (l-a Chappcllc llugon), Dll
ll^Rllt.l.Al (Aprcmonl sur 

^llier). 
D(l(^SIEI- ([-ô (;u!'rche sur IAuhois). Dtl(ROl (CufI) )-

(;lOI (l.a ('hapcllc llugon). llllRABlËl.l-h (CuITi ). l.^trRhNl (Joucl sur I'Aubois). I-ORRI..
(( ulI) ). Àl^N( loN (Cours l.s Barre§). l\,1()Rl:^tr (I-a Cur'rche sur l Auhois). PAQI I: I ( l-a (iuerchc
sur l Auhorr). SAt vA(;\A I { loneron).

E\CIJSES : N4l\41;S lll l\41\,, AL'TIllR (^prcmont sur Allicr). tll)AlRlX (Germign) lL\cmpr).
UolSSll:R (l.a (;ucrchc sur l'^übois). ( ON,llllrIrORljI. 11.â Cuerchs sur lAubois). Il^NQtjlEZ-
P^trlRA'1 (SainFllilaire dc (iondilll). l-l^NO ([,leneiou-( ourure). [4otl.lON (lr,læ*illcs lès Aubi-
8n) ). SAt TVAN D ARAN'!()N (l.c Chaulâ] ).'l lllll^L rl-1 (S^lNl-l lll-^IRL DI: GONI)Il.l.Y).

ABSENTS: I\4MLS Ll MN4 (;^trl)RY (N,larscillss l-ès Auhien) ). l\4^tIP^SII (l.A (itrl-.Rclll
strR t.'Â( rB( )ts ).

Nombrc dc conseillers

hesmls
-rl
l9
l1

CONSTRUCTIOIi de la Gênd.rme-
.ie à rouet sur l'Aubois

Sièqe socral

Centre Socio Culturel
Jouet-sur-lAubois
Iër 02 4a 7' 5s 50
lùa02487487 95
cdcportesduberry6»orange,f r

Délibération n" 7Al2025

Pour ertrail conforme.
Fail à la CDC. le l6 octobre 2025

SECRETAIRE : ,\,1. I At IRIiN I

Vu les délibérations î" 64/2023 el 06/2024 du Conseil Communautaire,

Vu Ie décret 93 du 28 janvier 1993. concernant l'attribution de subventions d'investisse-
ment par le ministre de l'intérieur aux collectivités territoriales qui financent des opérations
immobilières de construction de gendarmerie,

Vu le courrier du 29 septembre 2025 du Colonel Anthony CtERSOUT informant dê le vâlida-
tion du projet de construction de la nouvelle brigade fixe de Jouet sur l'Aubois par la direc-
tion Générale de la Gendarmerie Nationale,

Considérant la réunion du 07 octobre 2025,

M, le Président propose de construire une brigade de prorimité de gendarmerie à l'effectif
de 4 sous-officiers el 2 gendarmes adjoints volontaires nécessitant la construction de loge-
ments, d'un bâtiment à usage de bureaux et de locaux spécifiques ainsi que de locâux tech-
niques.

Ce projet intégrera la quote-part de locaux de services et techniques au profit de » la bri-

Sade territoriale mobile permettant ainsi de redimensionner le projet immobilier global de
4.66 à 6.16 unités de logement.

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à 23 voix pour Êt l abstention (Mme
Albert),

- Emet un avis favorable pour engager la construction de la gendarmerie de Jouet sur l'Au-
bois comme énoncé cÊdessus en choisissant le cadre juridique du décret 93 du 28 janvier

1993.

[,e sec seÉtirc+
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Entre Lolre &Vql dAubois

EXTRAIT DU REGI

Le saize octobrc dGUr mil
ment convoqué le 09 octo
Présid.nt.

fingt-ainq à dir-huit heures trentc, le Conseil Communântrire légrle_
bre 2025, s'est réuni sous la présid.nc. de Nl. Oliÿier Htrn,{SteLLf.

Nombfc de consrillen
En exercicÈ
Préstnls

]I
t9
24

ETAI ENT PRESENTS : À,llvl[S l;l l\,1]\4 Al,BF.Rt (t oneroo). AMIO I (( ours lcs Barres), ltER-
NARD (l,c Châula)). IlEZll (l-a (iuerche sur l'Aubois). UONDOUX ((ours lcs Bârres). IIUISSON
(Gennitn\ l'lhempl). CAI)IOT (Jouel sur lAubois). COtlRl,^DI:T (l.a Chappcle llugon). DI:
llARl ll-l-Al (Apremonl sur 

^llie.). 
DIICASTDI- (l-a cuerchc sur l'^ubois), DUCRO'i(Cuff)).(ilo'l (l.a Chapelle Ilugon). ll(IRAIJII'II.LE (Cufii ). LAtlR[Nl (Jouct sur t'Àubois). LoRRt.]

(Culù). M^N('lON (Cour:i les Barres), MORI:AIl(l,a (jncrchc sur l'^uhois). PAQItttT (t-a Cuerchc
sur l 

^uhoi.). 
S^( VA(;N^l ll ofleron).

IXCI]SES : À1N,,1:S |T MN{ Al ll ll.,R (^prenronl sur Allier). IlllA.l RIX ((i!'rmi8n] l l.l\empr).
IX)ISSILR {l-r Gucrchc sur lAubois). ( OMBEMOREI- (l-a (iucrche sur l'Auhois). llANQtllFlT-
PAtrfR^T (Sainl-tlilaire de (;ondillr-). l,lANO {Men.lou-Coulurc). MOl,lON (N,lars€illcs lès Auhi-
8n) ). S^l IV^N D 

^RAN,ION 
(l.e ('haura) ).TlllB^tll.'l ( S^lNl -llll.^lRll DI CoNI)ll.l.Y)

Délibération î'79/2025

GÈI{OARMERI€

Acquishion parcelle Jouet rur l'
Aubois

Srège so(lal
Centre soclo'Culturel
Jouet-sur-lAubois
Tér02 /ra 77 55 50
lax0248748795
cdcportêsdubery€torange.fr

r*

ABSENTS: Ml\,ltls lil MN4 (iAtJDRY (Marscilles l.ès Auhign)). M^tlPASllj (1.^ CtJllR('Hll
SIIR I-'AT]BOJS)

EXCUSES AVEC POUVOIR: MN'ILS El MM llotlQtll:t-Y (Jouel sur l Aubois)à M. l-At,RtrNl.
(H^SSIN {Jouel sur l'Auhois) à Mmc C^DlOl. FoNTAINE (t-a (;ucrchc sur I^ubois) à Mmc
BEZII. RA Ill-l-( )N ( ttleîelou-Coulure) à ['1. llt !R^Bll]l-t.l:. RODRI(it rllS {l oneron) à I'1. SA( IV^-
(iN^1.

SECRETAIRE rN4. I-At rRl,N I

M. le Président propose l'acquisilion d'une parcellc attenante au siège de lô CDC alin dc consttuite la
(iendamerie.
l.ô parcellc est réfercncée l7t9 pour 4 834 m2, cllc appfiic à la communc de Joucÿ l.'Aubois, le
prix a é1é fixé à l€ la parcelle.

l,e ( onseil ( onlmunautaire, après en a\oir délibéré. à l'unanimité dcs présents.

DECIDE d acquérir Iô parcclle no 1789 pour lt à l0 commune de Jouel sur l'Aubois.

PREND cn charge l ensemhlc des liais néüessaires à la l'ôchal et les fiais d'âcte notarié.

AI.JTORISE le Presidcnt à si8ner I'actc notarié.

AtTTORISE le Présideni à signer lcs documents allèrcnts à cettc dccision.

Pour exrait conforme.
Fait à la CDC. le l6 octobre 2025

l.e desecrétaire

ar.c
Serge LAURENT

Publié le 23Ut)l25 sur le sile intemel de la CDC des

portesduberrr'. frl
du Ben), hnps:/,/www.cdc-

l( t( (C
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Envoyé en prêfecture te 2211 O/202S

Regr en préfeclure le 221012025

Publié te "rç'
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l,e seize octobre dêur mil vingt-cinq à dir-huit heures trent., le Cooseil Communrutrire légalê-

m;nt convoqué le 09 o.tobre 1025, i'cst réuni soùs l. présid.nce de M. Olivipr HtlRÂBIELLE'
Président.

ETAIENT PRESENTS : tvlMlis lll MM Al.llllRl ( loneron). 
^MIoT 

(Cours les Uarres). BER-

N^RD (l-c Chaula) ). lllizl: (l-a (lucrche sur l'Aubois). BoNtx)t,x (Cours lcs llarrc§)' BlllSSoN
rGcrmian\ l'L\em;l). C^l)l()l {Jouct sur l^uhois)' (\)LlRi1^DEl (t,a ( happellc lluSon). DFI

nanffif.,ff tApàmont sur Allicr). DtlCASThl. (l-a (iuerchc sur l'Aubois). Dtl('ROl (Cuff) ).

(iloT (t Chap;lle llugon). lltJRAIllELl.ll (Culli ). l.^!,rRtrNT (Jouel sur l'Auboi§). l-oRRE
(('ulT) ). N'lÂN(j()N (('otrrs les Banes). MORI:^[l(l-a (;ucrchc su.l Aubois). PAQIlFll (l-a Guerche

sur l'Aubois). SAIrV^(iN^ l (Iorteron).

EXCIISES : MMES l:l MM Atll IliR (Apremonl sur Âllirv). IIFIATRIX (GermiSn) l'E)iempt).
llOlSSlhR (Lâ Cuerchc sur l^ubois). COMllllMORl'll. (l,d Gu!'rche §ur l'^ubois). ll^NQtllEZ-
I'^tllRAT (Saiît-llilaire dt (;ondill)). I-lANo (l\'lcnctou-('oulure). MOUIoN (Marseillcs lès Aubi-
gn! ). SAtIVAN D'^R^\'t( )N (l-e Chauta) ).TI llB^L,l.I ( s^lN l -l IILÂlRll DI: GoNfrll.t.Y )

ABSENTS: MMIIs l,l NrM (;^tll)RY (Nrarseillcs l.ùs 
^ubign) 

). I\'lAtrPASll: (l-^ (itlLRCllE
strR l_ Al ruots).

EXTRAIT DU REGIST

EXCITSES AVEC POITVOIR : À,lMËS Fl I Ntlvl tl()tlQtiLI.\' (Jouet sur l Aubois) à M. l.AtlRIlN I .

('ll^SSIN (Jouer sur l'Aubois) à Mrne C^DloT. foNïÂlNli (Lo Guerche sur l'Aubois) à Mme
BLZE. RAlll.l-oN lMcnetou-(ilulurc)à M. llt,R^llll:l.l.li. RoDRI(itlEs {Toneron)à M. SAtIVA-
(;NAl.

§ECRETAIRE : M. I Ât rRllN I

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notammont les articles L.5214-16
et L.52ll-10 i
Vu le Code de la commande publique (CCP), notamment les disposilions relatives aux attri-
butions du maître d'ouwage el aux marchés publics :

Vu l'intéÉt communautaire défini par la Communauté de communes en matière de préven-
tion de la délinquance ;

Vu les échanges techniques intervenus avec la Gendarmerie nationale relatifs à un besoin
d'implantation à Jouet-sur-l'Aubois :

Vu le courrier du miflistère de l'lntérieur reçu en dale du 29 septembre 2025 confirmant la
vâlidation du projel de nouvelle brigade;

Considérrnt;
la nécessité de doter le terriloire d'une brigade de gendarmerie répondant aux besoins de

sécurité et de service public ;

que I'opération. par son importance el sa vocation intercommunale, relève de l'intérêt com-
munautaire;
- qu'il convient d'arrêter un programme fonctionnel et une enveloppe financière prévision-
nelle. et d'autoriser les démarches et procédures d€ commande publique nécessaires :

qu'il est opportun d'habiliter le Président à conduire les démarches administratives. fon-
cières et financières. ainsi qu'à négocier le bail à menre en place avec l'État;

Erpose:
l-a Communaulé de cornmunes des Portes du Berrl projene la réalisation d'une brigade de
gendarmerie sise route de Nevers à Jouel-sur-l'Aubois, sur la parcelle cadâstrée r\ 1789 el
éventuellement sur une panie de la parcelle cadastrée A 1767. comprenanl notammenl :

des locaux de service (accueil du public, bureaux):
- des locaux techniques ;

des logements de fonction pour les personnels et leurs familles (5 logements à construire
dès maintenant pour la brigade de proximité et réserve foncière à prévoir pour 6 logements
complémentaires dans le cadre du projet de brigade territoriale mobile) :

Ies prestations associées (voiries et réseaux divers. clôtures. signalélique, aménagements
paysagers).

Le programme fonctionnel est arrêté dans ses lrgnes directrices sur la base des référenliel.
guide technique spécifique et préconisations transmis par la Gendarmerie nationale.

CO]{STRUCTION de la Genderme-
rle à,louet sur l'Auboi5

Rêcrlrtement AMO

Délibération î" AO/2O25

5rèLle so. ral

Centre Socio-Culturel
louet-sur-lAubois
Iél02 aE 77 55 50
lar 02 48 74 87 95
cd(pone5d uberry€»,oran9e.f r

Envoyé en péfectrre le 22l10/2025

Regr €n preleciure lo 221012025 \.ÿ
Publié le

lD : 018-20001 1781-202510164o202tDE
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EtiÿoyËt en pÉta(,:wa 16 22 1OI2O2S

Reqr en pÉfectrre l€ 22.t0/2025

Publié l€ S l-().<
lD : 01&20001 1781-20251016-€0202!DE

L'enveloppe financière prévisionnelle de I'opération esl estimée à 3 543

- Èais préliminaires (relevé topographique et études de sols) : 20 400 €.

- travaux, y compris branchements/raccordemenls et aléas : 2 956 3E0 €

424 € ffc, ventilée comme suir :

- prestations intellectuelles (maîhise d'ceuwe, contrôle lechnique, coordination SPS, maîtrise d'ouvrage) : 5l O 93 I €,

- assurances : 37 713 €,

- tais annexes 15 000 €.

Le plan de finâncemenl prévisionnel envisagé pour ce montant de 3 543 424 € TTC est le suivant :

-.. subvenlion d'Etat :26'l ll0€..

- DETR année 2026 : 400 000 €.

- DETR année 2027 : 400 000 €,

- récupération FCTVA : 584 285 €.

- Emprunt par la Communauté de communes : I E92 029 € (en fonction de sâ durée et de son taux, cet cmpnmt sera
comp€nsé en totalité ou en partie par les loyers versés par la Gendarmerie, actuellemenl évalués à 89 037 € par an).

Au regard de la complexité de I'opération et du montanl des mouvements financiers, la réalisation de ce projel de
construction est envisagée sous la forme d'un mandal de maîtrise d'ouvrage conformément âux dispositions des ar-
ticles L2422-5 à L2422- l I du CCP.

Après en avoir délibéré, le Conseil communtutsire, à 23 \'oix pour el I abstcntion ( Mme Albert) :

Approuve le principe de l'opération de construction d'une brigade de gendarmerie à Jouet-sur-l'Aubois telle que

décrite ci-dessus.
Approuve le programme fonclionncl ainsi que I'enveloppe financière prévisionnelle fixée à 3 543 424 € TTC.

Autorise la réalisation du projel sous la forme d'un mandat de maîtrise d'ouvrage et autorise le lancement de la
consultation du mandataire selon les êgles du Code de la commande publique.

Autorise le Président à ; lancer, conduire, attribuer el signer les procédures susvisées, y compris les avenants
dans la limite du budger de l'opération: - déposer les demandes d'urbanisme (permis. autorisations). solliciter
toutes subventions, engager et conclure les actes et démarches fonciers (acquisitions amiables, promesse, servi-
tudes, actes notariés), ainsi que les conventions techniques (accès, rés€aux, concessionnaires) ; - arrêter le mon-
tage juridique d'occupation avec l'Etal et signer tout protocole. convenlion d'occupation, bail, ainsi que les con-
venlions relalives aux charges et à la maintenance :

Voir mention sur affeclation budgélaire (budget principal ou budget annexe)

Arrête le plan de financement prévisionnel.

Précise que la présenle délibération fera l'objet des formalités de publicité et de
lité et deviendra exéculoire conformément aux lextes en vigueur.

smission au contrôl

Pour extrait conforme.
Fait à la CDC. le l6 octobre 2025

Le secrétaire de séance-

2
J

4

5

5

7

r (c(

Serlre t.At JRENT Olivier HtIRAB

Publié le 2à [.4.Q.1.....2025sur le site inremer de la CDC des Portes du Berry. https;,/i wu.lv.cdc-ponesduberry.fil
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EnYoyé en pÉlec1u@ le 2211012025

Reçu en préfecture le 221 0/2025

Publié le
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EXTRAIT DU REGIST

L. s.ize octobr. dcur mil vingt-cinq I dir-hùit h.ures lrenl., le Conseil Commun.ùtsir. lé8.1.-
trlent con§oqùé le 09 octobr.2025. s'cst réüni sous h présidenc. d€ llt. Olivicr HURÂBIELLE,
Présid.nt.

ETAIf,NT PRESENT§ | MMES EI MM AI-lluRT (loneron). AMIOT (Cours les Bares). IlllR-
NÀRD (l,e ('haulô]), BUZE ([-a Guerche sur IÂubois]. R()NIX)[IX (Cou.s les Balr.s). B(llSSON
(Germi8n) l l..\empr). C^l)l()T (Jouel sur I'Aubois). ('()I,RZ^DET (l,a Chappelle llugon). I)ll
BARlll.l.^l (^premonl sur Allier). Dtlc^sThl. (l-a Gucrchc sur lAubois). DtJCRol (Cuf)).
GIOT (1.â Chûpelle llugon). I lLlRABltil,t.tr (Culô ). l-^tlRFlNT (Jouel sur l'^ubois). l.oRRli
(Cuffy), MAN(-loN (Cours lcs Bares), MORII^t | (l,a Gucrche sur l'Aubois). PAQtltlT (l,a (iuerchc
sur I'Auhois). SAt,VAGNAl- (Torteron).

EXCIISES: MMÊS Fl.I MM A(ITIER (Apremonl sur Allier). BEATRIX (Germign) l'l:xcmpt).
BoISSIER (l-a (iuerchc sur l'Aubois). COMBHT'IoREI. (l.a (;uerche sur l'Aubois). IIANQIJIEZ-
PAtlTRA.l (Saint-llilaire dc (jondill)). Ll^NO (Menetou{ outure), MOUTON (Marseilles lès Aubi.
gn)'). SA(lV^N l) ARAMON (l.e Chauta) ).l l llBAt ll.T (SAlNl -l lll.AIRE DE (X)NDll.LY).

ABSENTS: MMES Iil MM CAIIDRY (Marscillss l.ès 
^ubignl'). 

MAIJPASTË ILA GtlÈRcllli
SI'R I.'ATIROIS).

EXCITSES AYEC POIJVOIR : MMES E I MM BOt,Qtit-.1-Y (Jouet sur l Aubois) à M. LAIIRUN I .

CIIASSIN (Jouet sur I Auhnis) â Mme ( ADIOT. FONT^INI: (l-a Guerche sur l'Auhois) à Mnr(
BEZÈ. R^ l ll.l.oN (Menetou-( outure) à M. llt JRÂBllal.l.li. Rol)RIGtJES (l oneron) à M. SAtIVA-
(iNAr'.

SECRI]TAIRU : Nt l.^l rRllN l

Vt' lt's rlélihttratit»s du (i»scil ( ommunaulâirc n'63/202-l cl 1l'2021

M. le Président rappelle les délibérations prises en faveur de I'implantation d'une structure
modulaire pour accueillir provisoiremenl les gendarmes. Considérant le coût de cette implan-
talion et I'avancée du projet de construction de la brigade de JoueÿL'Aubois, M. Le Prési-

dent propose de renoncer à l'implantation de cene $ructure modulaire provisoire.

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré. à l'unanimité des présents.

Délibérâtion n" 8r/2O25

Renoncladon à l'implantation
d'unê structuae moduleire pour la

gendarmerie

Pour ertrait confonne.
Fait à la CDC. le 16 octobre 2025

Le secrétaire de
)
C7(e

Serge LAURËN1 BtEl_t_

) *

$t-rAlJm5
Lâeûtl

Publié le23l-lol25 sur le site inrernet de la cDc
ponesdu berr),. fii

Pones du Berry, hnps://w\\'w.cdc-

CoF'r,lâut do Cl,nlrr G

Entre Lolre &vol dAubols

Décide de renoncer au projet d'implantation d'une struclure modulaire pour accueillir
Ia gendarmerie.

Dit que les déliberations n'63/2023 el14/2024 sonl annulées.

Nombre d€ conscillcrs
Ln exarcict 3l
Préseûts 19
vorânls 24
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EXTRAIT DU REGIST

[-e s€iz! octobre dcur lnil lirgt{inq à dir-huit heures trênte. le Conseil Communrutrira légale.
m.nt .onvoqué 1.09 oclobre 2025, s'.st réuni sous la présidcnce de M. Olivier HLIRABIELLE,
Présid.nt.

ETAIENT PRESENTS: MMIIS E1' MN,l A[-BËR]-('lbneron). AMIOI-(Cours les Bares). BER-
NÂRD (l.c Chauta) |. BEZE (l-a Guc.che sur l'Auhois). BoND{XIX (Coun les Balres). BIJISSON
(GermiSn) l'Exempl). C^DIOT (rouet sur l'Aubois). COURZADET (La Chappelle Hugon). DE
BARlll-t.A] (,Apremonl sur Allier). DI)CÂSTEI. (l,a Guerche sur l'Aubois). DITCROT (Cufô).
ClOl (l.a Chapellc llugon). lltJRAulEl.l.E (CulT)), I-AURENT (Joucl sur l'Aubois), LORRE
(Cuf) ). MANCION (Cours les Ba!res), MoREAU ([a Guerche sur l'Aubois). PAQIIET (l,a Cuerche
sur l 

^ubois). 
S^(,V^GNAT (Toneronl.

EXCUSES r MMI;S EI MM ALIIIER (Apremonl sur Allier). IIEAIRlX (6ermign! l'Èxempt),
BOISSIIiR (l,a Gucrche sur l'Aubois). COMBEII'IORI]L (l-a Cucrche sur l'^ubois), H^NQtllEZ-
PAtJIR^T (Sainl-llilaire de Condill!), l-IANO (Menelou-Couture), MOI,TON (Marseilles lès Aubi-
8nt ). SAtIVAN l)'ARAMON (l.e Chauta)).'llllBÂtil-1 (SAINT-llll-AIRE Df. cONDll-l.Y).

ABSENTS: MMES llT MM (;ÀtIDRY (Marseilles l.ès Aubign) ). MAt,P^Slli (t-A (itlER('llu
sttR t_'Atluotst.

EXCIISES AVEC FOUVOIR : À4MES E.l MM BOIJQI,ELY (Jouel sur l'Aubois) à M. LAIJRENT,
CHASSIN (Jouel sur I'Aubois) à Mme (ADIO.I, I'ONIAINE (l,a Guerche sur I'Aubois) à Mme
BEZti, RA'nl.l.ON (lt'lenetou.Couture) à M. llt,RABIIil.l.E. RODRIGTIES (Toaeron) à M. SAtiVA-
GNAT.

SECRETAIRE i M. l.A(lRIiN I

Délibération n" 821 2025

6ENDARMERIE

Création d'un budget annexe

5rège socral

Centre Socio-Culturel
Jouet-rur-lAubois
Tél 02 4a 77 55 50
Fàr 02 48 74 87 95
cdcportesduberrÿ€ùoran9e.f ,

Pour extrait confonne.
Fait à la CDC. le l6 octobre 2025

Le secrétaire de séance,

Vu la délibérarion acunt la conslruclion de Is Oendarrncric à Jouel sur l Aubois.
M. le Présidcnt propose dc créer un budgel Bnnexe qui scra dédié à la construction el à la gestior future
de la Gendârmcrie.

I-e ( onscil Conrmunatrlairc. après en a\oir dcliHré. à l'unanimité des présents.

- DECIDE dc créer un hùdgcl annexe « (iENDARM|RIE » à compter du 0l/01/2026

EN

cIC '
üt

)
Serge LAURENT

Publié le ..2è.1.{.4.1....2025sur te si
www.cdc-ponesduberry.fr/

lvter HURAB E*
emel de CDC des Pones du Berrv https://

Envoyé en préfeclure le 221012025

R€çu en préfectur€ ls 2211 0/2025

Publié l€

lD : 018-2OOO1 17a1-2025101&a22025-DE

R.rîlj805
Ultur,

-

Nombrc de cons€allers
Eo cxcrcic€ I I
menr 19
Votânts 24



a." -riar:Ê:. Ciin., r§

l:Portes
,,Ëlerry d

Entre Loire &Vol dAùbois

EXTRA]T DU REGI

L€ s.iz. octobrÊ deur mil vingt{inq à dir-huit heur.s trênte. lc Con§eil Commun.utrir. lé8r1.-
m.nl .onvoqué le 09 octobr.2025, s'est réuni soùs h présidenc. de lu. Olivier HIJRABIELLE.
Présid.nt.

ETATENT PRESENTS: MN'llrS lil N'tM 
^l.BIlRI 

(Toncron). AVI()] (Cours les Bùres). BER-
NARI) (l.r Chauta)). BIlZll (l-a (iuerche sur l'Àubois). BoNDot,X (('ours les Barrcs). Bt,lSSoN
((ierrnign) l'E\empl). (Al)lol (Jouet sur l'Aubois). COtIRZ^Dli'l (l-a Chappelle llugon). DE
IIÂR'IIl,l-Al (Apremonl sur Allicr). DtiC^Sllil. (l,s Guerche sur l'Auhois). DtlCROl (Cull)),
(ilol {t-a Chapelle Ilueon). llLlRABIEl-l-E (Culïl'). LAtJREN1 lJouet sur l'Aubois). l.oRRE
(('uff) ). MANCIoN (Cours lcs Barres), MoRliAU (l,a Guerche sur l'^ubois). P^QL lE I (t-a Cuerche
sur l'Auhois). SAI IV 4(iNAT ( Toncron )

EXCUSES: MMES EI Ml\| ÂIJIIER (Apremonl sur Allicr). BFiÂIRIX (Germign) l't:\empl).
llolsslhR (t.a Guerche sur l'Aubois). COMIILN'|ORIiI. (La Guerche sur lAübois). tlANQLllEZ-
PAtlfRA-l (SainGllilairc dc (i<rndilll). LlÀNo (Menelou-Couture), MOtll-ON (Marseilles lès Auhi-
8n) ). s^t1v^N D'^RAM()N (t-c ('haura),).1I1lBAt Il.1' ( SAINT-HII.AIRU DIi GOND|l.l-Y).

ABSENTS: MMES l:'l MM (;Atrl)RY (Marscillcs l.ès Auhign) ). MALIPASI-E (l-A GIJERCIIE
sl rR L 

^t 
rBots).

EXCUSES AVEC POUVOIR : MMtjS EI MM tsoLlQL.rEt-Y (Jouer sur l'Auhois) à M. t-AL jRl-:N'l-.
('IIASSIN (Jouet sur I'Aubois) à Mme CADIOT, I:ONTAINE (1,â (iuerche sur l'Aubois) à Mme
Bljzl-]. R^Tli-LON (Menelou-Courure) à M. IltlRABlEI.LE, RODRIGtIES ( loneron) À M. SÂtrvA-
(iN^1 .

SECRETÀlRE : Nl. l.^(rRliN I

(I ((1r ((( L

Serge l-AURENT ivier HL.IRABIE

Nombre dc cons.illcfi

PréscnB
-lt
l9
21

0élibéraüon o" 83/2025

Per3onnel
Particlpatlon.ont.et labellbés de

protection soalale cornpléDên-
tal,ê ên m.tlère dê ranté

Siège social
Centre Soclo-Cuhurel
Jouet-sur-lAubois
Tél02 aa ,7 55 50
tax 02 .18 74 87 95

cdcportesdub€rty€ùorange.fr

Ü

euorie re 2j.i.Â§f

Vu l'article 40 de la loi n'2019-E2E du 6 août 2019 de trânsformation de la fonction pu-
blique,
Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses anicles L. 827- I et suivants,
Vu le décret n' 20l l-1474 du 8 novembre 201 I relatif à la panicipation des collectivilés
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale com-
plémentaire de leurs agents,
Vu la Circulaire N"RDFB 1220789 C du ?5 mai 2012 relarive à la panicipation des collecti-
vités terdtoriales et des établissemenls publics à la protection sociale complémentaire de
leurs agents,
Vu l'Ordonnance 2021-115 du 17 févier 2021 relative à la prorecrion sociale complémen-
taire dans la fonction publique,
Vu le décret n" 2022-581 du 20 awil 2022 relatifaux garanties de protccrion sociale complé-
mentaire et à la panicipation obligatoire des collectivités territoriales el de leurs établisse-
ments publics à leur financement.
Vu l'Accord collectif national du ll juiller 2023 ponant réforme de la Proteclion Sociale
Complémentaire dans la Fonction Publique Terriloriale,
M. le hésident propose dc menre en place une participation pour la protection sociale com-
plémentaire ên matière de santé et de la fixer à 35€l mois par agent.

[,e conseil communautaire. rprès ell avoir délibéré, à I'unânimité dcs prés€lts:

Décide de participer au financement des contrals individuels labellisés de protection sociale
complémentaire en matière de santé à hauteur de 35 euros par mois et par agent. quelle que
soit sa quolité de travail. sous réserve qu'il produise un justificatif de cette labellisation
chaque année.

Dit que les crédits nécessaires sonl inscrits aux budgets 2026

Pour exrait conforme.
Fân à la CDC. le l6 octobre 2025

Le secrétaire de séance.

2025sur le site internet de la C

Envoyé ên prékur€ l€ 221 0/2025

Reçu en préfeclure le 221012025

Pubiié le

lD : 01 8-20001 1 781-20251 01 6-432025-DE

b htidüÿ,

.sllt'L'ltltols

www.cdc-portesduberry. ft1
des Portes du BerR https://
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Comlu.râulé d€ Crnru.ês

Entre Loire svol dAubois

Envoyé en prefeclulÉ Ie 2?J10/2025

Reçu en préfec,ture le 2211 0/2025

lD : 01&20001 1781-20251016€42025-OE

EXCI.,SES AvEC POUVOIR: MMI:S ET MM BotlQtlUl.Y (Jouet sur l'Aubois) à M. t.AtrR-ENT.
CIIASSIN (Jouel sur l'Aubois) â lüme CADIOT, f'ON.tAlNE (l.a Guerche sur I'Aubois) à Mme
BEZII. R^lll-l-oN (Nrenetou-Couture ) À M. lll.lR^BItil-l-E. ROI)Rl(iUES ( Ioncron ) à M. SALIvA-
GNA'I',

EXTRAIT DU REGIST

L. scizr odobrê deux mil ÿingt-.inq à dir-huil heures trert., l. Conseil Communrut{ire lé8ale-
ment convoqué lc 09 oclobre 2025, s'.st réuni sous ls prasid.nc. de M. Olivier HtlRABlELl,E,
Présidart.

ETAIENT PRESENTS I MMIIS Ii I l\,lM ALBhRI {Torteroo). 
^MIOI 

(C oùnt les Balres). BER-
NARD (1.§ Chaula) ). BEZE (La (iucrche sur l'Aubois). BOND(XIX (Count les llaîes). BIIISSON
(CcrmiBn) l'Erempl). CADIOT (Jouü sur l'Auboi§). COT,RZADET (La Chappelle llugon), l)li
BARII[.I-^]' (Aprcmonl sur Allier), DIJCASTEI- (l-a Guerche sur l'Aubois), DIICROT (Cuff)).
GIOT (l.a Chapclle llugon), IIt)RABIIiI.LE ((uf§). l.At.rRIlNT (Jouet sur IAubois), LORRE
(Cuûj ). MAN('lON (Cours les BaÎres). MORLAtl (l,a (iuerche sur l'Aubois). PAQI IET (La Gue.che
sur l'^uhois). S^t lV^(;NAT ( I oncron ).

EXCUSES : MMFIS l- I MM Ât I llllR (Apremonl sur Allier). BEATRIX (ccrmign) I'F.xempl).
BOISSII,R (l,a (iuerchc sur I'Auhois). COMBEMOREI, (t,a Cuerche sur l'^ubois). IlANQtllFlZ.
P^tJtRAI (Saint-llilaire de Gondill)). l-IANO (Menetou-Courure). MOTIION (Marseilles lès Auhi-
gn) ). SAt TVAN I) ARA\,lON (l.c Chaulat ).THIB^tll.1 (SAIN'I -lllt-AIRE Dl: (X)NDll.l.Y).

ABSENTS: MMES IiT MM GAIIDRY (Mars€illes l-ès Aubi8n)). MAUP^SIl-- (l-A GUERCIIË
SUR I,'AT]BOIS).

Délibération n" 84/ 2025

lmplantation nouvelles caméras

5iège socràl

Centre Socio'Cuhurel
Jouet-sur-lAubois
Tér 02 4a 77 55 50
lax02 48 74 87 95
cdcportèrduberry@orange.f r

Pour extrail confonne.
Fait à la CDC. le l6 octobre 2025

SECRITAIRE : Nl. l.ÀtIREN I

Vu le système de vidéo protection déjà en place

Considérant les raisons techniques ( logiciel spécifique)
Vu l'article R2122-3 du code la commande publique.
Compte tenu des entreprises habilitées à utilis€r le logiciel déjà en place.

M. le Président propose de retenir la société Citeos pour l'extension du système de
vidéo protection.

Le conseil communaumire , après en avoir délibéré, à I'unanimité des présents

-Décide de retenir la société CIÎEOS pour l'extension du système de vidéo protection pour
un moniant de 69 999.90€HT.

- Autorise M. Ie Président à sigrer tous les documents afférenls à cene décision

il{

Le secrétaire de séance

rê,g

Serge t.AURENT

Publié le 23.i1§.[.....zozsru, le site intemet de I

u,ww.cdc-ponesduberr)'.fil

)
Olivier HUR

CDC des Pones du BerD hnps)'i

-

Nombra dc conseillers
Iln exercicr I I
Prcsents 19
Vo6nl§ 21
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En cxercice
PÉsenls

lt
l9
21

EXTRAIT OU REGI

L. seize octobre deur mil vingt-.inq à dix-huit heures trent., le Cons.il Communrùtrirc lé8rle-
ment .onvoqüa 1.09 oclobre 2025, s'.st réuni sous le présid.nc. de ltt. Olivier HLIRABIELLE,
Présidcnt.

ETAIENT PRESENTS: MMlas ET MM ALBËRI (Ioncron). AMIOI (Cours les Bûrcs). BER-
NÀRD (l,e Chrula)). llllzE (l-a Guerche sur I'Aubois), B()NDOIJX (('ou.s les Bânes). BUISSON
(GermiSn)' l'll\empt). (ADl(Il (Jouct sur I'Aubois). COTJRZ^DIIT (l,a Chappelle Hugon), DE
BARlll-l-A] (Aprenronl sur Allier). DIJCASTEI- (t-a Gucrchc sur l Aubois). DIICROT (Cufô1.
GlOl (1.â ('h,rpcllc llugon). HIIRABIEI-LE (Cufô ). l.^t,RIlNl (Jouet sur l'Aubois), LORRE
(Cufi) ). M^NCloN ((burs les BaIIes). MORFIA(I (La Guerche sur l 

^ubois). 
PAQTJET (l,a Guerche

sur l 
^uhois). 

S^l rV^GNAT ( I oneron ).

EXCUSES : MMES l:1 |\,lM AtTIIER (Aprcmonl sur Âllicr). BttA'IRIX (Germign! l'Exempt).
BoISSIER (l-a cuerche sur lAubois). COMBEMoREL (l-a CuÈrche sur l'Auhois). HANQUIEZ-
PAtITRA] lSûint-llilairc de Gondilll). LIÂNO (Menclou-CoutùrÊ). MOtIION (Marseilles lès Aubi.
gn) ). SAtrV^N l) ARAMoN (l.e Chauta) ).THIBAt.rl,T (SAlNl -llll.AlRE l)li «)NDII.LY).

ABSENT§: Ml\,ll:S l:l MM (iÂtJI)RY {Marseilles l.ès 
^ubi8n)). 

MAtrP.ÀSlï (l-A Gtll-lRCHt-:
strR l_'A( rBots).

EXCUSES AVEC POITVOIR r MMÈS E I MM BOtJQtJlll.Y (Joucl sur l'^uhois) à M. LAtlRENi.
CII^SSIN (Jouet sur l'^!bois) à Mmc CADIOT, FONTAINII (l,a cuerche sur l'Aubois) à Mme
BEZE. RAl ll.l.ON (Menetou-Couturc) à M. Ht,R^Rll.:t.l-t-1. RODRI(;tltiS (Toneron) à M. SAUVÂ-
GNAT.

SECREI'AIRE : M. l.Al rRIIN I

M. le Président rappelle que les manivelles des ouvmges de protections de la
Canche et de la pone anli retour à Marseilles les Aubigny. onl été confiées à la CDC
lors du transfen de la compélence GEMAPI.

ll a éld convenu que les communes de Cours les Bares el Marseilles les Aubigny
prennent les manivelles et qu'elles se chargent de l'ouvenure et la fermeture des
ouvrages en cas de crue el de décme en fonction des préconisations.

M. le Présidenr indique qu'une convenrion de mise à disposition des manivelles a
été rédigée et demande au Conseil communautaire de I'autorise à la signer.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité des présents

-Décide de mettre à disposition les manivelles des ouwages de protection aux communes de
Cours les Barres er Maneilles les Aubignl.

- Autorise M. le Président à signer les conventions

Pour extrait conforme.
Fail à la CDC. le l6 octobre 2025.

Le secrêtairc de s

Délibération n' aS / 2025

GEMAPI
Convention de rnlt€ à dlsposkion

da! filnlrrlllai dês ouvrâge!

Srège 5ocral

Centre Soclo-Culturel
Jouet-5ur-lAuboi5
Ter 02 aa ,7 55 50
fa\02 4A 74 87 95
cdcponesduberrygorange.f r

{

)rc((

Serge LAURENT rcr lll J

Pubrié re 23.lJ()l 2025sur le site intemet de la C des Pones du Berry hnps://
www.cdc-porlesdubcm'.fr/

Enÿoyé ên p*tecturc le 22hOl2O25

Rêçu an préfecture le 221012025 ,_.<-
Publié le

lD r 01&20001 1781-20251016-85202tDE

r.uljBols
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Délibération n' 86 I 2025

Nombre da conscillan
kseflts

-'i I

l9
21

EXTRAIT DU REGI

lr seiz! octobr€ dcux mil vinSt{inq I dir-huit h.ures tr.nt., l. Conscil Communautrira lé3.l.manl
convoqué le (X) octobr.2025, s'.!t réuoi sous h prâid.o.. d. M, OliÿiGr HURÂBIELLE, Présidcnl.

ETAIENT PRESENTS : À,lMF:s l- l MN'l Al-BliRT lTone.on). AMIOT lcouni les Barres). tillRNARI)
(t-e Chauta) ). Bl'lzr: (l,a Guerchc sur I'Aubois), BoNDoLlX (Cours les Banes). Btllssrry ,U"rr'*n.
l'li,(empl). CADIOI (Jouet sur l'^ubois). C()tlRZAD[l (t,a Chappelle lluSon). DE BARïll,l,A1
lÂpremonl sur Allier). DtICASTEL (l.a (iuerche sur l'^uhois). DtlCROl ((uff)). GlOl (1,â Chapelle
Hugon). HtlRABlEl.t-ll (( ulï) ). LAtIREN] (Jouel sur l Auhois), I.ORRE (CulT)), MANCION (CouR
les llânes). MOREALI (l-â Gùerchc sur l'Aubois), P^QtlE.l (t-a Guerche sur l'^uhois). SAtIVÂGN^I
(l oneron).

EXCI]§E§ : MMIIS EI MM ALrlltaR (Apremont sur Allier). BEATRIX (Germign) l'E)|empl). llols-
SIIIR (1.û Guerche sur l'Aubois). ('OMBIIMORIIt- (l,a (iu.rchc sur I'Aubois), llANQt,lI]Z-PAITTRAT
(Sainl-llilaire de (iondilly). l,l,ANO (Menetou-(burure), MOtITON (Marseilles lès Aubi8nl ). S^tlV^N
D ARAMON (l-e Chaura) ).TlllBAt Il.'l (SAlNl -tlll-^IRU I)F- (nNDIl.l-Y).

ÂBSENTS: MMIIS I.l [,lM GAL]l)RY (Marseilles l.ès Aubign]). MAtlPASllj (l-Â Gt,ER(ttti StrR
l.'AtJBOIS).

EXCUSES AVEC POUVOIR: MMF:S l:T MM BOtrQtJEl.Y (Jouer sur l'Aubois) à M. LAtJRf.NI,
CHASSIN (Joucl sur I'Aubois) à Mmc C^DlOl, tON'tAINE (La Cuerchc sur l'Aubois) à Mme BEZE.
RATII-I.ON (Menetoù{ outurc) à M. llt,RABIIll.l.E. RODRlCtlf:S (Torteron} à M. SAtrVÂcNAt.

SECRETAIRE : M. LAI,RIINT

Etablissement public Loire
Rapport annuel

M. le Président présente le rapport annuelde l'établlsrement public Loire.

Le Conseil Commu nautaire, après en avoir déltbéré,

- PREND acte de la réception du rapport annuelde l,établissement public Loire

Pour extrail conforme.
Fait à la CDC, le l6 octobre 2025

[,e secrétaire de séance, /
üt|t -_. ( I

Serge t-AURENT ler H LIR

Publié le 2? lJ<{2isur te site intemet de ta CDC des porres du Berry hnps://www.cdc.
portesduberry.lli

Siè8. lochl :

5.1. Roule de Ne\elli
lE320.louct sur l'Autxris
Iel :02 ]t i?.55 50
cdcport.6dùbrrryôorrng.,fr

Ê.î,voyê en péfed,we le 22110t2025

Reçu en préfeclure le 22l10/2025 ÿ<
PubliÉ le

lD : 01&20001 1761-2025101ÊE62o2tDE



Comrün üé {,€ Conûünos

t
EXTRAIT DU

1, srize octobr. deur mil vingt{irq À dir-huit hcu16 tr.nt., l. Coos.il Corlrmûnrut.ir. lag.lêmcot
convoqué 1.09 octobr. 2025, s'esl réuni sous l. prasidenc. d. M. Olivie. HURABIELLE, Présidcnt

ETÀIENT PRESENTS : MMI-IS ti I MM Al.BERI ( lorteron), 
^Mlo'l 

(Cours les Barres). IIERNARI)
(l.c Chauta),). lllizl (l,a (iuerche su. l'Aubois). BoNfrotlx (Couni les Bares). BtllSSoN (Cermign!
lFlrempl). CA-t)lOl (Jouet sur l'^ubois). COtIRZ^DE] (l-a ('happ€lle llugon), Dl, ll^RTILI-Al'
(ApR'monr sur Allic'r). Dtl('AS1'l-ll. ([,a Guerche sur l'Aubois]. DtICROT ((uf[)). GIoT (l,a Chapclle
llugon). lltlRABIllt-l-E (Cuffy). t-AURf-NT (Jouel sur l'Aubois). I.ORRE ((:uffy). MANCION (Cours
les Barrcs). MORI^t, 1l.a (iuerche sur l'^ubois). PAQ(JET (l-a Guerche sur I'Auhois). SAtIVACNA'l'
( foneron).

EXCII§ES I MMIjS ET MÀ,I /\tITIER (^prcmonl sur Allier). Bh^I-RIX ((icrmign) l'Lxcmpt). BOIS-
Sll:R (l.a Guerchc sur l'Auh)is). ( OMBI]MOREI, (l,a Guerche sur l Aubois). tIANQUIEZ-PAUTRAI
(Saint-llilaire dc (iondill)). l-IANO (Meûcrou-Coutur§). MOtl'fON (Mârseillcs lès Aubignf). SAtTVAN
I)'ARAltlON (1.. ('hùuta) ).'l ll lB^L ll-T (SAINT-HIl.AlRIl DE GONI)ll.t.Y).

ÀBSENTS: MMIIS llT MM GALTDRY (Marseilles l-ès Aùbign)). MAUPASTE (l-A GIIIRCHE StrR
L'ATIBOI§).

EXCUSES AVEC POtTVOIR : t\,lMES tal MM BOtrQtlEl.Y (Jou!,l sur l'Aubois) à M. L^tlRENT,
CIIASSIN (Jouet sur l'Aubois) à Mme CADIOT. I'ONTAINE (l-â Guerche sur l'Aubois) à Mme BIiZIi.
RAI'll.l.ON (Mcnctoù-Couture) à M. lltlRABlDl.t,ll. RODRICTIES ('loneron) à M. SAIIVAGNAT.

SECRETÀIRE : lÿ1 L^l IRIrN I

Pour extrait conforme.
Fair à la CDC- le l6 octobre 2025

Le secrétaire de séance.

&(

E rtre tol.e eYol dAubols

Nombre dc conscillcrs
hésents

3l
l9
2J

Délibération n" 81 12025

SMIRTOM
Rapport annuel

Siè9. rocirl :

54. Route de Ne\crs
18320 loùel sur I'Àubois
Tcl :0l {lt 77 55 5(r

cdcport.sdub.rryaorrns..fr

a
Serge LAUREN I livier HURABIELI.E

Publié le 23 l-l Ol25 sur le site intemet de la CDC des Pones du Berr) hnps:'/lr'ww.cdc-
ponesduberry.tii

Envoyé ên préfecture le 221 0/2025

ReÇu en préfeclurê le 221012025

Publié le S LO<
E

M. le Président présente le rappon annuel sur le syndical du SMIRTOM St AMANDOIS.

Le Conseil Communeutaire, après en avoir délibéré,

- PREND acte de la réceptlon du rapport annuel du SMIRTOM du St AMANOOIS.

REGIS



Comrùoèùrô dê CdMUôs§

.,ËE? rY.ry
rtes

EXTRAIT DU REGIST

I l,e seize octobre deur mil vingt-cinq À dir-huit h€ures trenie, le Conseil Communsutaire légalêmant
conÿoqüé le 09 octolrre 2025, s'esl réuni sous la présidenc€ d. Nl. Olivier Ht,RABIELLE, Présidcnt.

Entre Lotre evql dAubols ETATENT PRf,SENTS I MMES Ii'I MM At.BllR l (l onc.on), 
^MlO 

I (('ours lcs Barres), BI;RNARD
{1,. ('harrtâ!). B!-ZI: (l-a Guerche sur l'Aubois). ts()NDOIIX ((burs lg5 961g51. U(r|SSON ((;ermi8n)
l'l:\empt). CADIOT (Jolel sur l'^ubois). COTTRZADET (La Chappelle Ilugon), DE BARfll,l,AT
(^prcmont sur Allicr). I)tlCASTr:I. (1,ô Guenche sur l'Auhois). I)tI('ROT t(uff)). clOT (t_a Châpelle
llugon). lltJRABlhl.t-l: (Cutti), l.^t,R'NT (Jouer sur l'Aubois), I.ORRE (Cufl"v). MANCION (Coùrs
lcs Banes). MORIa^(r(l.a Guerchc sur l'^ubois). PAQtlljl (l-a Cuerche sur l'Auhois). SATIVACNAT
(l oncron).

Nombre de conscillem
Pléscnts

lt
t9
]J

EXCI-ISES : MN,lliS lll MM AUI lt:R (Aprernonl sur Allier.). l]I^ fRlX ((;ermign] I'E\cmpl). BOIS-
SIER (1.â Guerche sur I Aubois), (OMUIiMORlll. (l-a Guerche sur l'Aubois). I TANQUIEZ-PÂIJ]'RAT
(Sûinl-llilaire de Condill)1. l,lANO (Menetou.Couturc). MOIITON (Marseillcs lès Aubignt). SAL]VAN
I)'ARAMON (LC ChAUIAY).T}.IIBAI II-T (SAINTJIII,ÂIRE DE (;oNDII,I-Y).

ÂBSENT§: MtvlES EI NrM GAIIDRY (Nrarseillcs l-ès Auhign) ). I\,lAtlPASIL (l-A CtltRCltE StlR
l_ AUB(»S).

EXCIJSES AVEC POUVOIR : MMIiS EI MM BOl.lQtlDl.Y (Jouct sur I'Aübois) à M. LAURIINI.
Cl|ÀSSIN (Jouel sur l 

^ubois) 
â Mme CADIOT. FONTAINU (l-a (;uerche sur l'Auhois) à Mmc Bl,ZIr.

RAI'll.l.ON lMcnelou-( outure) à M. ll(JRÂBIEl.l.E. RODRlCtltis (Torleron) à M SAUVAGNAT.
Délibération n' gal2025

TRANSFERT DE LA COM.
PETENCE

« INFRASTRUCTURES DE
RECHARGE DES VEHI"

CULES ELECTRIQUES » AU
SDEIS

Siège socirl :

54. Roulc dc Nevers
1E320 Jouet sur I'Aubois-lcl :0l .l8 77 55 5(l
cdcportcsduberry@orân g..fr

Sl-('RfTAIRE : ltl l \( RE\ I

Nlonsieur le Président expose

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'anicle L.2224-37 ;
Vu les statrns du Sy,ndicat Dépanemental d'Energie du Cher ;
Vu le Règlement technique et financier relatifaux infrastructures de recharge des véhicules
électriques du SDEI8 ;

Le S1'ndicat Dépanemental d'Energie du Cher. en tanl que syndicat mixte à la cane.
peut proposer à ses collectivités adhérentes. en plus de ses aclivités de base que sont
les distributions publiques d'électricité et de gaz, des compétences « à la carte »,

c'esl-à-dire engageant uniquement les collectivités volontaires.

Ainsi. il est possible pour les collectivités qui le souhaitent de confier au SDE l8 la
compétence liée au service public d'infrastructures de recharge nécessaires à l'usage
de véhicules électriques ou hybrides rechargeables comprenant. notamment mais de
manièrr non exhaustive :

La définition d'un schéma cohérent de déploiemenl desdites infrastructures pour
l'ensemble du dépanement du Cher :

[,a maitrise d'ouvrage des opéralions de création. d'entretien et d'ex-
ploitation des infrastructures ;

Et toutes initiatives visanl à promouvoir la mobilité électrique.

l,a communâuté de Communes des Portes du Benl'entre Loire et Val d'Aubois a

ransfeÉ la compétence « Infrastructures de recharge des véhicules électriques » en

2015, selon les conditions de la Délégation de service public qui était alors en

ceuvre.
La gestion des IRVEs se faisant dorénavant en quasi-régie. il convienl de mettre à

jour le transfen de compétence.

L'assernblée délibérante du SDE l8 a adopté le règlement technique et financier
relatifà la conrpétence infrastructures de recharge des véhicules électriques afin
de définir des nrodalités de mise en ceuvre de cene compétence.

Ei,ÿoyé eî pélectwe le 2211012025

Reçu en préfecture le 22110/2025

Publié le

lo : 01&20001 1781?0251016€E202'DE
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Envoyé en péfecùrre le 221012025

Rêq./ en péfeclure le 221012025

E

5 L{Y
lDi01Une contribution demandée aux collectivités fait l'objet d'une déliberation

La dépense est inscrite au budget de fonclionnement des colleclivités adhérentes.

En oulre. les colleclivités adhérentes versent une participation financière au titre des travaux d'installations
des infiastructures, selon le plan de financement proposé par le SDE 18.

Considérant que la Communauté de Communes est adhércnte au SDE l8;
Considérant que le transfert de la compétence « lnfrastructures de recharge des véhicules électriques » au
SDE I 8 permettra une mutualisation du service de recharge des véhicules et une diminution du coût âflë-
rant :

Après en avoir déliberé. le Conseil communautaire. à l'unanimité des pésents:

TRANSFERE au Syndicat Déparlemental d'Energie du Cher la compélence relative au service public
d'infrastructures de recharge nécessaires à l'usage de véhicules électriques ou hybrides rechar-
geables. selon les conditions indiquées par la présenle, à compter de la signalure de délibération.

ALITORISI le Président à signer tous les actes s')' rapportant

Pour extrail conforme.
Fait à la CDC. le l6 octobre 2025

Le secrétaire de séance.

'-=2
1ç't1 tCLc

Le

o
)

Serge I.AURENT BIEt- l*

nublie le 23 f-lof 25 sur le site intemet de la CDC des Pones du Berry https://www.cdc-ponesduberry.fr/


